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/// �Le collège de Suippes prêt pour la rentrée
/// �65e Foire de Châlons
/// �Sécurité sur les routes, c’est l’affaire de tous !
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par René-Paul Savary, Président du Conseil général de la Marne

/// Le collège de Suippes prêt pour la rentrée. Pour cette nouvelle rentrée, les élèves du collège 
Louis-Pasteur de Suippes auront l’honneur de découvrir de nouveaux locaux et un cadre de vie rénové. Près 
de deux années de travaux ont été nécessaires pour réussir cette performance technique. De plus, 
conformément aux engagements pris par notre assemblée départementale, un soin particulier a été apporté 
au niveau des économies d’énergie. Je souhaite offrir aux jeunes collégiens un environnement propice à la 
réflexion, l’échange et l’épanouissement. Chaque année, notre collectivité œuvre pour offrir aux 
28 000 collégiens marnais les meilleures conditions d’accueil et de travail. Et pour preuve, en vingt-cinq 
ans, le Conseil général a investi 425 millions d’euros qui ont permis la reconstruction ou la réhabilitation de 
39 établissements sur les 47 que compte notre département.

/// 65e Foire de Châlons. La Foire de Châlons est l’événement économique majeur de la rentrée. Cette 65e édition nous 
dévoilera les premières installations du parc des expositions, alliant confort, modernité et sécurité. L’assemblée départementale 
soutient financièrement ce nouvel équipement, signe d’un dynamisme économique fort et de rayonnement dans tout le Grand Est. 
Au-delà de cette actualité, notre collectivité a le plaisir de vous retrouver pour vous exposer les actions en direction des jeunes, qui 
portent sur leur devenir éducatif, mais aussi celles menées sur le plan culturel, sportif ou social. A tous, visiteurs, exposants, 
organisateurs, je souhaite une excellente Foire de Châlons, cru 2011. .

/// Sécurité sur les routes, c’est l’affaire de tous ! La gravité des accidents est directement liée au comportement des 
usagers sur la route : alcool, vitesse excessive, non respect des distances de sécurité, dépassement imprudent,… La conduite sous 
l’emprise de l’alcool et/ou de produits modifiant les capacités de conduire reste présente dans 50 % des accidents mortels. Ces 
statistiques inquiétantes m’amènent à renouveler un appel à la vigilance. Elles doivent alerter tous les Marnais des dangers liés à la 
conduite et témoignent combien il est important de rester attentif. Rappelons que l’assemblée départementale a fait de la lutte 
contre l’insécurité routière l’une de ses priorités, se fixant pour objectif de réduire de moitié la gravité des accidents d’ici à 2012.

EN DIRECT



LES TEMPS forts

Au sommaire
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Début des travaux
La première pierre du Centre 
de loisirs sans hébergement 
(CLSH), garderie-cantine,  
de Courtisols été posée  
au printemps dernier.  
Cette construction permettra 
d’accueillir 150 enfants  
dans des conditions optimales.  
Les travaux devraient s’étaler 
sur une période de dix mois.
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Sécurité 
et prévention
Le 22 juin, le Conseil général de la 
Marne a participé à la ratification 
de la stratégie territoriale de 
sécurité et de prévention de la 
Ville d’Épernay. Elle prévoit de 
réduire la délinquance de 15% 
en 3 ans, en mêlant prévention 
et mesures de sécurité, avec une 
attention particulière pour celle 
dont les auteurs sont mineurs.
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Aux arts, 
collégiens !
Pour permettre aux jeunes 
Marnais de s’initier, dès 
le collège, à l’art sous toutes 
ses formes, un « parcours 
culturel » a été mis en place 
par le Conseil général.  
L’an dernier, huit projets ont été 
menés autour de la musique, 
du cirque, de la danse,  
du théâtre ou encore du slam.  
Une ouverture culturelle 
plébiscitée à la fois par 
les collégiens et les enseignants.

Entreprise modèle
Le président du Conseil général  
de la Marne s’est rendu à Sézanne,  
le 11 juillet, afin de visiter 
l’entreprise ATS (Action 
technologique sézannaise), 
spécialisée dans la découpe  
et la soudure de pièces métalliques.  
Avec un chiffre d’affaires en hausse 
de 20% au premier semestre 2011, 
ATS prévoit des investissements  
et des embauches.

Sport, santé, 
nature à Bouzy
Le Pôle d’excellence rurale 
«Sport-Santé-Nature» à été 
inauguré le 4 juillet à Bouzy.  
Les aménagements qui le 
composent allient esthétisme  
et développement durable. Tous  
les sportifs pourront notamment 
y trouver des équipements  
pour la randonnée, le cyclisme, 
le football, un skatepark  
et des terrains de boules.

	E n couverture 11
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Dans l’actualité

SOLIDARITé

Nouveau dispositif d’accueil pour la   MDPH

Pour mieux répondre aux besoins des 
personnes, la Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH) 
a souhaité faire évoluer son dispositif 
d’accueil. Nouvelles adresses 
et nouveaux horaires à noter.

Jusqu’à présent, les personnes han-
dicapées pouvaient établir leurs 
démarches administratives au siège 

social de Châlons-en-Champagne, situé au 
50 avenue du Général Patton et à l’antenne 
rémoise au 136 rue du Mont d’Arène. La 

Permanence générale

• �Accueil téléphonique au 03 26 21 57 70  
du lundi au vendredi,  
de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h (16 h le vendredi).

• �Accueil courriel : accueil@mdph51.fr

Châlons-en-Champagne  
(siège social de la MDPH) 

50 avenue du Général Patton – Centre d’affaires Patton 
– entrée A – Tél. : 03 26 21 57 70. 
Mardi, mercredi, jeudi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h  
et vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h.

Reims  
(antennes de la MDPH)

• �136 rue du Mont-d’Arène : fermée.
• �Maison du Département (18 rue Carnot) : mardi, 

mercredi et jeudi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30.
• �CSD Croix Rouge (26 rue Jean-Louis Debar) :  

lundi et vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30  
(17 h le vendredi).

Épernay  
(lieu relais MDPH)

CSD Jean-Mary Laudat ( 20 rue Léger Bertin) :  
2e et 4e mercredi du mois de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Fismes (lieu relais MDPH)
CSD (15 faubourg de Soissons) :  
2e et 4e jeudi du mois de 14 h à 17 h.

Sézanne  
(lieu relais MDPH)

Pôle santé et médico-social (135 route de Paris) :  
4e lundi du mois de 9 h à 12 h 30.

Suippes  
(lieu relais MDPH)

Maison des associations (9 rue Saint-Cloud) :  
1er lundi du mois de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Vitry-le-Francois  
(lieu relais MDPH)

CSD (39 avenue du Colonel Moll) :  
1er mardi du mois de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30.

La Maison  
du département 
expose

Lieu d’accueil et de proximité  
au service des habitants  
de l’agglomération rémoise,  
la Maison du Département 
propose régulièrement des 
expositions d’artistes locaux  
ou liées aux missions du Conseil 
général de la Marne. Jusqu’au 
1er octobre, vous pouvez 
découvrir les peintures  
et les sculptures de Bernard 
Bourges et Juan Carlos Carrillo.  
Puis du 3 octobre au 5 novembre, 
le plasticien Franck Guidolin 
exposera à son tour ses œuvres.

LE GOÛT DE LIRE

Le mercredi 19 octobre a lieu le 
troisième salon de l’éducation et 
de la littérature de jeunesse au 
Parc des expositions de Châlons-
en-Champagne. Cette journée 
est l’occasion de faire découvrir 
l’univers de la littérature de 
jeunesse aux parents et aux 
enfants, mais également de 
dévoiler les dernières nouveautés 
en matière de pédagogie aux 
professionnels de l’éducation. 
Cette année, un écho particulier 
est fait aux sciences et à l’éducation 
au développement durable avec 
notamment une conférence sur 
les changements climatiques 
animée par l’astrophysicien David 
Wilgenbus. Cette manifestation 
est coordonnée par le Centre de 
Documentation Pédagogique 
de la Marne et soutenue par le 
Conseil général de la Marne.

En savoir plus : Entrée gratuite de 9 h à 
17 h. Programme détaillé sur  
www.saloneduc51.fr

Coordonnées et horaires de la MDPH
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Dans l’actualité

SOLIDARITé

Nouveau dispositif d’accueil pour la   MDPH

MDPH a mis en place le dispositif suivant :
●  À Reims, deux nouveaux lieux accueillent 
le public des personnes handicapées. Il 
s’agit de la Maison du Département, les 
mardi, mercredi et jeudi, et de la Circons-
cription de la solidarité départementale de 
Croix Rouge, les lundi et vendredi. L’an-
tenne de la rue du Mont-d’Arène est donc 
désormais fermée.
● Au siège social de Châlons, les horaires 
d’accueil ont été élargis. Le public peut 
désormais être reçu du mardi au vendredi 
de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h (16 h le 
vendredi).
●  Sur Épernay, Sézanne, Suippes, Vitry-le-
François, Fismes, de nouveaux lieux relais 

ont été mis en place pour mieux couvrir le 
territoire marnais.
À noter également qu’une permanence 
téléphonique est assurée au 03 26 21 57 70 
ainsi qu’un accueil courriel à l’adresse sui-
vante : accueil@mdph51.fr 
Rappelons que la MDPH est destinée à facili-
ter les démarches des personnes handicapées 
en rassemblant tous les acteurs concernés 
en un lieu unique. Elle offre ainsi un accès 
unifié aux droits et aux prestations prévues. 
Elle accompagne et conseille les personnes 
handicapées. Ce guichet unique s’adresse à 
toutes les personnes souffrant d’un handi-
cap, enfant comme adulte, mais aussi à leur 
famille et ceux qui les entourent.

Afin de permettre aux personnes à mobilité réduite de se rendre aux manifestations 
organisées pour le 800e anniversaire de la cathédrale de Reims, un dispositif com-
plémentaire de transport leur est proposé. Jusqu’au mois d’octobre, de nombreuses 

festivités sont encore prévues : « Rêve 
de couleurs », la mise en lumière 
exceptionnelle de la cathédrale, « La 
Cathédrale et son bestiaire », l’expo-
sition de photographies au palais du 
Tau, mais aussi divers concerts, expo-
sitions et conférences… Mobulys, le 
service de transport adapté, met à la 
portée des personnes en situation 
de handicap toutes ces festivités, en 
assurant leur déplacement depuis 
Châlons, Épernay ou Reims. Si ce ser-
vice est réservé aux personnes ayant 
un dossier Mobulys, celles-ci peuvent 
néanmoins être accompagnées et faire 
bénéficier une personne de leur choix 
des mêmes conditions tarifaires.
En savoir plus :  
Le dépliant Sorties champenoises est  
téléchargeable sur le site www.mobulys.fr 
Réservations et renseignements au 0 800 05 10 60 
(appel gratuit depuis un poste fixe) 
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LES ÉTUDIANTS FONT 
LEUR CIRQUE

Du 2 au 
6 septembre, 
12 étudiants 
du Centre 
national 
des arts du 
cirque (Cnac) 
présentent 
leur numéro 
individuel 
dans le 

cirque rénové de Châlons-en-
Champagne. Fil, acrobaties, 
mât chinois, bascule coréenne, 
monocycle, jonglerie… autant de 
performances mises en piste par 
les étudiants de la 23e promotion, 
qui sont à la fois confrontés à 
un public et évalués par un jury 
pluridisciplinaire. Le spectacle 
est gratuit mais la réservation 
est fortement conseillée !

En savoir plus : 2, 3, 4 septembre à 20 h 30 
et le 6 septembre à 19 h au cirque rénové, 
avenue Maréchal Leclerc à Châlons.
Renseignements et réservations : 
03 26 21 12 43 ou reservations@cnac.fr. 
Billetterie gratuite.

LA SCIENCE EN FÊTE
Du 12 au 
16 octobre, 
le rendez-vous 
est donné 
aux Marnais 
amateurs 
de sciences. 
Expositions, 
conférences, 
spectacles… 
plus de 
75 activités 

ludiques et gratuites sont proposées 
dans tout le département. Cette 
20e édition mettra à l’honneur 
l’Année internationale de la Chimie, 
avec notamment un village des 
sciences au campus rémois Moulin 
de la Housse. Cette manifestation 
est coordonnée par Accustica, 
centre de culture scientifique 
technique et industrielle  
de la région et soutenue par 
le Conseil général de la Marne.

Tout le programme sur : www.accustica.org
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Des festivités accessibles à tous



Dans l’actualité

P arce qu’il est important d’aborder 
la rentrée scolaire dans de bon-
nes conditions, le Conseil général 

accorde des aides aux lycéens et étudiants, 
sous conditions de ressources. Grâce à l’at-
tribution de bourses, de prêts d’honneur ou 
encore d’allocations de transport, ce sont 
près de 4 000  jeunes qui sont soutenus cha-
que année par le Département. Pour avoir un 
aperçu de ces différentes aides, vous pouvez 
vous procurer le guide pratique, édité par 
le Conseil général, directement auprès du 
service des bourses départementales ou sur 
www.marne.fr (rubrique Aide à la scolarité). 
Et pour plus de facilité et d’efficacité, vous 
pouvez désormais effectuer 

social

Châlons Rive Gauche déménage

La Circonscription de la solidarité 
départementale (CSD) Châlons 
Rive Gauche a pris possession de 

ses nouveaux locaux situés au 18 rue du 
372e RALVF. Quatorze mois de travaux 
auront été nécessaires pour transformer 
l’ancienne crèche en un bâtiment dit 
« passif », qui ne consommera pas plus de 
15 kWh par an et par mètre carré en chauf-
fage. C’est l’un des premiers réalisés en 
France dans le cadre d’une réhabilitation. 
Au-delà de cet aspect environnemental, la 
CSD dispose désormais d’un espace plus 
vaste permettant non seulement d’ac-

cueillir le public dans de bonnes condi-
tions, mais aussi d’élargir l’offre d’activités 
tout en facilitant l’accès aux services et aux 
informations. Des aménagements spéci-
fiques ont d’ailleurs été réalisés pour les 
personnes à mobilité réduite. Rappelons 
que les équipes des CSD, composées de 
personnels médico-sociaux, prodiguent 
conseils et informations sur l’hébergement 
des personnes âgées et handicapées, les 
lieux d’accueil de la petite enfance et les 
assistantes maternelles agréées. Au titre 
de la Protection maternelle et infantile 
(PMI), elles assurent également des consul-

SEMAINE DU GOÛT

Du 17 au 23 octobre, c’est le rendez-
vous des gourmands, idéal pour 
apprécier des saveurs authentiques 
et pour découvrir notre patrimoine 
culinaire. Dégustations gratuites, 
ateliers culinaires, marchés 
du terroir, balades gourmandes sont 
quelques activités proposées dans 
la Marne, tout au long de la semaine. 
À noter également : quelques 
restaurants gastronomiques 
marnais proposent des menus à prix 
doux ; les viticulteurs de l’association 
Action Champagne tourisme  
et les agriculteurs de Bienvenue  
à la ferme ouvrent leur porte, 
le temps de découvrir leurs produits 
et savoir-faire. Tout un programme 
riche en saveur pour éveiller  
les papilles des plus gourmands !

En savoir plus : liste des restaurants 
participant à l’opération « Tables du goût » 
disponible sur www.legout.com 
Programmes détaillés sur  
www.champagne-tourisme.com  
et www.bienvenue-a-la-ferme.com/marne  
ou au 03 26 64 08 13.

tations jeunes enfants gratuites et le suivi 
des futures et jeunes mamans. Enfin, elles 
accompagnent les bénéficiaires du RSA 
dans leur insertion sociale et profession-
nelle, et suivent les familles en difficulté 
(problèmes financiers, sociaux, éducatifs, 
professionnels) et les enfants confiés à 
l’Aide sociale à l’enfance (ASE).

Pratique
Les demandes sont à effectuer auprès du 
service des bourses départementales, sur 
place, par téléphone ou en ligne sur www.
marne.fr (rubrique « Aides à la scolarité »).
! �Service des bourses départementales, 

2 bis rue de Jessaint à Châlons-en-
Champagne, 03 26 69 52 82

! �Maison du Département, 18 rue Carnot 
à Reims, 03 26 83 56 10.

votre demande en ligne, jusqu’au 15 octobre 
pour les lycéens et jusqu’au 31 octobre pour 
les étudiants.
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RENTRÉE

Les aides à la scolarité
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Dans l’actualité

le Conseil général à 
la foire de Châlons !

Deuxième rassemblement agricole 
de France, la Foire de Châlons est 
l’événement très attendu  
de la rentrée. Chaque année,  
elle réunit plus de 750 exposants 
et 20 000 visiteurs. Fidèle à cette 
manifestation, le Conseil général  
de la Marne sera présent  
sur un stand de 150 m2, installé  
sur le parvis. L’occasion de découvrir  
les aides dont vous pouvez 
bénéficier, et de connaître  
un peu plus ce que la collectivité 
fait pour vous et de jouer au 
grand jeu concours. Cette année, 
la jeunesse sera particulièrement 
mise à l’honneur.

Le polar à Reims
Pas de vendanges 
précoces pour 
la VIe édition du 
festival Interpol’Art 
de Reims qui se 
déroulera comme 
chaque année le 

second week-end d’octobre. Les 
amateurs de romans policiers et 
romans noirs sont invités à venir 
déguster avec satisfaction ce 
nouveau millésime. Au programme : 
une trentaine d’auteurs, romanciers 
de polars, et auteurs de BD présents 
pour des dédicaces, des tables-
rondes, des rencontres, de la 
musique, et une soirée Ciné polar. 
Côté innovation, cette nouvelle 
édition voit la création des prix 
Interpol’Art dans les catégories 
littérature et BD. Avec du polar 
noir, du polar historique, du thriller, 
du polar social et du polar urbain, 
les vendanges 2011 d’Interpol’Art 
s’annoncent prometteuses !

En savoir plus : du 7 au 9 octobre.  
Demeure des comtes de Champagne,  
18 rue du Tambour à Reims.  
www.interpolart.com

ÉDUCATION

Robert Schuman pour l’excellence	

Après le lycée Diderot à Langres, le 
collège Robert Schuman de Reims 
vient offrir une continuité et une 

complémentarité de l’offre de scolarisation 
en internat d’excellence dans l’académie 
de Reims. À destination des élèves de 4e 
et de 3e dans un premier temps, la culture 
scientifique est au cœur du projet avec des 
activités spécifiques les mercredis, same-
dis, dimanches et pendant les vacances 
scolaires : collège des sciences, atelier 
scientifique, immersion dans les grandes 
écoles, etc. En plus de pratiques culturelles 
et sportives, des rencontres avec des cher-
cheurs et des professeurs de haut niveau 
sont également prévues afin de mener des 
projets particuliers ou d’approfondir des 
points du programme dans les domaines 
scientifiques, la philosophie, l’histoire ou 
les lettres et langues vivantes. Mis en place 
en 2008 pour la promotion de l’égalité des 
chances et de la mixité sociale, l’internat 

d’excellence s’adresse à des collégiens, 
lycéens et étudiants motivés, ne bénéficiant 
pas d’un environnement favorable pour 
réussir leurs études. Sont ainsi directement 
concernés les élèves relevant de l’éducation 
prioritaire, des territoires éligibles à la poli-
tique de la ville, et ceux habitant des zones 
isolées. L’internat d’excellence propose un 
enseignement de qualité grâce à une péda-
gogie innovante et un accompagnement 
personnalisé renforcé.

Afin de favoriser la réussite scolaire 
et artistique des élèves musiciens au 
collège, les classes à horaires amé-

nagés musique doivent permettre aux élèves 
de suivre une scolarité dans les 
conditions les plus satisfaisantes 
possible tout en développant en 
parallèle des compétences musi-
cales solides. À Reims, c’est le 
collège Jean-Baptiste Colbert et 
le Conservatoire à rayonnement 
régional (CRR) qui s’engagent à 
travailler en étroite collaboration 
autour d’un projet pédagogique 
équilibré, s’adressant aux élèves 
de 6e ayant bénéficié du partena-
riat des écoles du Réseau de réussite scolaire 
(RRS) d’Orgeval, ainsi qu’aux élèves ayant 
déjà bénéficié d’une pratique instrumentale 
en RRS. L’enseignement musical se fait à 

ÉDUCATION

Collégiens, mais aussi musiciens
travers une éducation musicale générale et 
technique, ainsi qu’une formation vocale 
et instrumentale. Les élèves ayant pris cette 
option reçoivent 5 à 6 heures d’enseigne-

ment par semaine dans les 
locaux du collège, pour des 
cours collectifs, individuels et 
en petit groupe, dispensés par 
le professeur d’éducation musi-
cale de l’établissement et par les 
enseignants du CRR.
Le Conseil général apporte son 
soutien en prenant en charge les 
frais de déplacement des élèves 
du collège jusqu’au Conser-
vatoire (2 fois par trimestre 

maximum) pour des répétitions, auditions 
et spectacles. Il finance également l’achat 
de matériels ou de travaux d’aménagement 
dans le cadre de ses compétences.

7Il y a toujours du Conseil général dans votre vie / LaMarne > LEMAG
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Dans l’actualité

Une rentrée 
écologique

À l’occasion de la rentrée 2011,  
les élèves du collège Louis 
Pasteur de Suippes auront le 
privilège de découvrir  
des locaux flambant neufs. 
Après deux années de travaux, 
l’établissement leur offre 
une nouvelle architecture 
et un cadre rénové. De plus, 
conformément aux engagements 
initialement pris par l’assemblée 
départementale, ce collège 
nouvelle génération répond 
à une démarche écologique. 
Concrètement, cela se traduit 
par l’installation de panneaux 
photovoltaïques et d’un système 
de récupération des eaux de 
pluie permettant d’assurer 
l’arrosage des espaces verts. 
La zone restauration repose 
quant à elle sur une structure 
en bois traditionnelle.
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VITeff 
La Biennale internationale des techniques champenoises et effervescentes aura lieu cette année,  
du 19 au 22 octobre, au Millesium, à Épernay. Organisé par la CCI de Reims et Épernay et soutenu 
par le Conseil général, le Viteff est le rendez-vous incontournable des professionnels de 
l’effervescence : plus de 390 exposants et 23 000 visiteurs y sont attendus. Pendant quatre jours, 
professionnels ou simples amateurs pourront s’informer sur les techniques et tendances autour 
des vins effervescents, nouer des contacts, échanger lors de conférences ou d’ateliers sur  
les innovations et les perspectives d’avenir. Pour sa 11e édition, le Viteff met à l’honneur trois 
thématiques : « Les process et savoir-faire », « L’évolution des marchés » et « De l’effervescence  
au plaisir ».

En savoir plus : www.viteff.com
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Afin de lutter contre la précarité énergétique, l’État 
a créé le programme « Habiter mieux ». Un contrat 
d’engagement local a été signé par le président du Conseil 
général de la Marne et le ministre du Logement.

LOGEMENT

La Marne soutient le programme  
« Habiter mieux » 

L e Conseil général a choisi d’adhérer 
au programme national « Habi-
ter mieux ». Son objectif : aider 

300 000  propriétaires occupants aux 
revenus les plus modestes à financer des 
travaux de rénovation thermique pour 
améliorer leur qualité de vie et leur 
pouvoir d’achat. Le contrat local 
d’engagement, signé le 22 juin par 
le président du Conseil général, 
constitue la déclinaison du dispo-
sitif national sur le département. 
Ainsi, la collectivité s’engage à 
mettre en place un repérage des 
ménages en situation de précarité 
énergétique et à les accompagner 
dans un suivi personnalisé pour leur 
dossier de financement. L’assem-
blée départementale a également 
décidé d’apporter à ces bénéficiai-
res une subvention d’un montant 
de 100 euros, qui viendra complé-
ter l’aide nationale de 1 100 euros 

et l’aide aux travaux de l’Agence nationale 
de l’habitat. Au-delà de son intérêt social 
et écologique, cette démarche permet de 
soutenir l’emploi artisanal local.
En savoir plus : www.habitermieux.fr 
Tél. : 0 820 15 15 15 (0,15 €/min)
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L’isolation thermique permet  
de réduire le montant des factures énergétiques.
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Dans l’actualité
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HOMMAGE

La «dame du Nil» s’en est allée
Lessive en public

Le Centre départemental  
de documentation pédagogique 
(CDDP) de la Marne organise pour 
la deuxième année consécutive 
« La Grande Lessive ® »,  
le jeudi 20 octobre à Châlons-en-
Champagne. Voici l’occasion pour 
les écoles maternelles, primaires, 
mais aussi les collèges et lycées 
châlonnais, de participer à une 
exposition collective d’art éphémère 
internationale, en accrochant  
un dessin sur des cordes à linge 
au « Petit Jard » sur le thème « Arbre 
ou forêt ? ». Le public pourra admirer 
l’installation jusqu’à 18 h. Ensuite, les 
photos prises lors de l’événement 
seront exposées au CDDP  
de la Marne, 1 rue du Docteur-
Calmette à Châlons-en-Champagne.

En savoir plus : www.saloneduc51.fr ou  
www.lagrandelessive.net

V éritable pivot de l’Égyptolo-
gie du xxe siècle, Christiane 
Desroches-Noblecourt s’est 

éteinte le 23 juin au foyer Françoise de 
Sales Aviat de Sézanne, nous laissant 
pour héritage un patrimoine mondial 
inestimable préservé des eaux grâce à 
sa volonté sans faille. Elle faisait partie 
de ces femmes exceptionnelles, littéra-
lement capable de déplacer des monta-
gnes. Égyptologue française de renom-
mée mondiale et ancienne résistante, 
Christiane Desroches-Noblecourt fut 
la première femme médaillée d’or du 
CNRS et l’une des rares à avoir été éle-
vée à la dignité de Grand-Croix de la 
Légion d’honneur. Elle est notamment 
connue pour avoir sauvé 24 temples 
en Nubie, en Haute-Égypte, dont ceux 
d’Abou Simbel, menacés d’engloutis-
sement suite à la construction du bar-
rage d’Assouan dans les années 1960. 
Durant une demi-décennie consacrée 

au département des antiquités égyptiennes du 
musée du Louvre, elle fut également à l’origine 
des expositions « Toutankhamon » au Louvre en 
1967 et « Ramsès II » à Paris, en 1976, établissant 
des records de fréquentation pour l’époque.
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J O U R N É E S  
D U  PAT R I M O I N E  
1 7  E T  1 8   S E P T E M B R E
Les Journées du patrimoine sont 
l’occasion de découvrir les sites 
remarquables et insolites de la Marne. 
Les archives départementales de Châlons 
proposent toutes les demi-heures  
des visites guidées.  
Rappelons que les archives de la Marne 
sont riches de plus de 26 km  
de documents du xe au xxe siècle.
En savoir plus : 23 rue Carnot à Châlons.  
Visites guidées de 14 h 30 à 18 h  
(départ de la dernière visite à 17 h).  
Durée des visites : 1 h.
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Dans l’actualitéVie Pratique

Dans la Marne, le Conseil général est 
responsable des transports inte-
rurbains qu’il organise et finance : 

cela concerne à la fois le transport des 
scolaires, de la maternelle au lycée, mais 
aussi des voyageurs. Ces derniers ont la 
possibilité d’utiliser, selon leurs besoins, 
soit des lignes régulières (quotidiennes 
ou hebdomadaires), soit des lignes de 
transport scolaire s’il reste des places 
disponibles.
Après une première phase l’an dernier, 
l’unification du système de tarification se 
poursuit sur l’ensemble du réseau, avec la 
généralisation du principe des tickets. Les 
modifications concernent uniquement les 
voyageurs et les scolaires bénéficiant d’une 
tarification spécifique subventionnée par le 
Département.

Sur les lignes régulières :
● �Les voyageurs peuvent payer directement 

dans le bus ou acheter des tickets au préa-
lable. Un trajet coûte de 1 à 6 tickets (ou  de 
1 à 6 € si vous payez dans le bus, un ticket 
représentant la contre-valeur de 1 €).

● �L’achat d’un carnet de tickets permet de 
bénéficier d’un tarif préférentiel de 20 € 
pour 24 tickets*. Ils sont valables sur tout 
le réseau.

Du nouveau dans les transports
Depuis le 1er septembre, la tarification dans les transports interurbains évolue pour les voyageurs.  
Pas de changement, en revanche, pour les scolaires.

● �Un abonnement mensuel est disponible 
au Conseil général. Il est obligatoirement 
souscrit pour une ligne spécifique et son 
prix varie de 48 à 96 € selon la distance.

● �Certains usagers bénéficient d’une 
réduction : étudiants, jeunes de moins de 
18 ans, personnes en situation de handi-
cap. Le coût maximal d’un trajet est de 
3 tickets (ou 3 €) au lieu de 6. L’abonne-
ment est valable deux mois au lieu d’un 
(bimestriel).

● �Les enfants de moins de 5 ans accompa-
gnés voyagent gratuitement.

● �La carte régionale Pass’Solidaire (éditée 
par la SNCF) est désormais reconnue et 
donne droit à un tarif de 1 € (ou 1 ticket) 
par trajet. Elle s’adresse aux foyers à reve-
nus limités.

Sur les circuits de transport 
scolaire :
● �L’accès est ouvert aux voyageurs non scolai-

res dans la limite des places disponibles.
● �Aucun argent n’étant accepté sur ces 

circuits, il faut obligatoirement régler 
par le biais de tickets ou souscrire un 
abonnement.

● �Le tarif est de 2 tickets par trajet, quelle 
que soit la distance.

● �Ces circuits ne fonctionnant pas pendant 
les vacances scolaires, seul l’abonnement 
bimestriel est possible.

● �Le Pass’Solidaire permet de bénéficier du 
tarif réduit d’1 ticket par trajet.

*Disponibles au Conseil général (2 bis rue de Jessaint  
à Châlons-en-Champagne) ou chez des dépositaires 
et des transporteurs (STDM et Champagne Mobilités).

Où se renseigner ?
> �www.marne.fr : retrouvez sur le site 

du Conseil général des informations sur 
la tarification, ainsi que sur la procédure 
pour l’obtention d’un abonnement.

> �www.vitici.fr : la recherche d’itinéraires 
inclut le réseau des lignes régulières 
départementales en plus du réseau 
TER et des transports urbains marnais. 
Progressivement, les horaires 
des circuits scolaires seront inclus 
dans les horaires disponibles.

En cas d’intempéries
Les informations connues du Conseil général sont disponibles sur le site www.vitici.fr, 
rubrique « État du trafic » (ou « Infos transports » sur le site www.marne.fr). Un système 
d’abonnement gratuit est disponible pour recevoir les alertes par mail. Par ailleurs, des SMS 
peuvent être envoyés, uniquement pour des problèmes ciblés et urgents.

Le Conseil général simplifie les tarifs des transports interurbains,  
plus d’informations sur www.marne.fr
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En COUVERTURE
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Aux arts,

Favoriser l’accès de tous à la culture sur l’ensemble du territoire marnais : 
c’est l’une des missions que s’est fixé le Conseil général. Dans ce cadre, une 
attention toute particulière est portée aux actions menées en milieu rural et à 
destination du jeune public. Depuis quelques années, un « parcours culturel » 
a ainsi été mis en place pour les collégiens : mêlant spectacles et ateliers 
pratiques, il permet à des élèves de la 6e à la 3e d’approcher concrètement un 
domaine artistique, du cirque au théâtre en passant par le slam ou la danse.

collégiens !
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I
l ne s’agit pas de la seule action de sen-
sibilisation aux arts menée auprès des 
collégiens. À tous les niveaux, et pas seu-
lement au collège, l’Éducation nationale 

initie de nombreux programmes à vocation 
culturelle, comme les PAG (Projet artistique 
globalisé), auxquels s’associe d’ailleurs le 
Conseil général. Mais le « parcours cultu-
rel » à destination des collégiens est, quant 
à lui, entièrement piloté et financé par le 
Département. « L’objectif de départ, c’est que 
chaque collégien ait pu, entre son entrée en 6e et 
sa fin de 3e, bénéficier d’une sensibilisation à une 
discipline artistique, indique Émilie Royer, au 
service des affaires culturelles du Conseil 
général.

Musique, danse, théâtre, cirque…
Depuis plusieurs années déjà, des asso-
ciations comme [djaz]51 et Musiques sur 

la ville mènent des actions pédagogiques 
dans les collèges. Fin 2008, le Conseil 
général a décidé de les rassembler dans 
un cadre plus formel pour faciliter leur 
identification et d’ouvrir progressivement 
le dispositif à différentes formes d’expres-
sion artistique.
En 2010-2011, huit projets ont été ainsi pro-

posés aux collégiens, autour de la musique, 
mais aussi de la danse, du théâtre, du slam ou 
encore du cirque. Tous reposent sur le même 
principe : un partenariat avec une association 
artistique locale qui propose à la fois un volet 
pratique, sous forme d’atelier et un volet dif-
fusion, chaque intervention se terminant par 
un concert ou une représentation.

Quand les arts s’invitent 
au collège

Responsable de la construction, de l’entretien et du bon fonctionnement des collèges, le 
Conseil général est par ailleurs un acteur culturel important. De la rencontre de ces deux 
compétences est né le « parcours culturel » à destination des collégiens.

En chiffres

8 projets en 2010-2011

23 collèges inscrits  
dans le dispositif

33 classes concernées  
par les ateliers

Plus de1000 élèves  
ayant participé

Slam : 2e édition pour le Grand Slam Intercollège de la Marne
Le 14 juin, les élèves de douze collèges se sont retrouvés à la Cartonnerie de Reims 
pour la 2e édition du Grand slam intercollège point d’orgue des ateliers mis en place 
durant l’année scolaire avec le collectif Slam Tribu. Sous les applaudissements de leurs 
camarades, douze équipes de quatre poètes représentant chacun des collèges ont 
réalisé une superbe performance autour de l’écriture et de l’oralité ! 

12 LaMarne > LEMAG / Il y a toujours du Conseil général dans votre vie
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Un projet autour de la Grande Guerre
Si la liste des partenaires pour l’année scolaire 2011-2012 n’est pas entièrement finalisée, 
un projet avec un contenu pédagogique plus large se dessine autour de la Grande Guerre, 
en partenariat avec la compagnie de cirque Inhérence, déjà intervenue l’an dernier 
dans deux établissements. Il serait à nouveau structuré autour du spectacle Le parcours 
du combattant (deux représentations sont programmées à la MJC d’Aÿ, le 8 novembre) 
et d’ateliers animés par la compagnie autour de la musique et du cirque. Ce projet 
comprendrait également une visite de l’exposition « Le Front invisible – Artistes dans 
la Marne 1914-1918 », ainsi qu’une journée en Argonne, sur les pas de Fernand Léger.

Un parcours,  
des projets
Pour l’année scolaire 2010-2011, 
huit projets ont été proposés 
aux établissements :
! �Jazz 51 – Sensibilisation au jazz 

contemporain, avec l’association 
[djaz]51 (Reims).

! �Le chant à deux voix – sensibilisation  
à la musique ancienne, avec l’ensemble 
Akadêmia (Épernay).

! �Shukar Carrousel – musique manouche 
et art équestre, avec l’association 
Musiques sur la ville  
(Châlons-en-Champagne).

! �Issue 01 – Projet cirque avec  
la compagnie Porte 27 (Sarry).

! �Le Parcours du combattant – projet 
cirque avec la compagnie Inhérence 
(Avanne).

! �Grand Slam Intercollège de la Marne, 
avec le collectif Slam tribu (Reims).

! �(An)Trieb – Sensibilisation à la danse 
contemporaine, avec la compagnie 
Icosaèdre (Reims).

! �Lettres à Louise – Projet théâtre, 
avec la compagnie Ici et Maintenant 
(Châlons-en-Champagne.

En début d’année scolaire, le Conseil géné-
ral informe l’ensemble des établissements, 
publics comme privés, des projets disponi-
bles. L’an dernier, le collège Mont-d’Hor 
de Saint-Thierry a ainsi opté pour Shukar 
Carrousel, autour de la musique manou-
che et de l’art équestre. Tous les élèves de 
6e ont assisté au spectacle et deux classes 
ont travaillé sous la forme d’ateliers avec 
les artistes. « Chaque fois que je peux proposer 
une ouverture culturelle à nos élèves, je m’inscris 
volontiers dans le dispositif, affirme Françoise 
Lemaire, la principale. L’Éducation nationale 
nous demande de sensibiliser les collégiens à la 
culture. Pouvoir établir un contact direct entre les 
élèves et des artistes, c’est très important. On ne 
s’instruit pas que dans les livres ! »

Expérimenter par la pratique
Reconnus pour leur travail artistique, les 
partenaires sont aussi sélectionnés pour 
leurs qualités pédagogiques. Au-delà de 

la découverte d’une forme d’art, 
l’objet du « parcours culturel » est en 
effet de permettre aux élèves d’expé-
rimenter la pratique artistique, par 
le biais des ateliers. « Non seulement 
cela nous sert de support pédagogique, 
car les artistes apportent des contenus 
artistiques, mais cela permet aux élèves 
d’entrer dans le concret », confirme 
Olivier Marquis, professeur d’EPS 
au collège Louis-Grignon à Fagniè-
res, dont les élèves de 5e ont pu 
s’initier à la pratique du fil de fer 
avec la compagnie de cirque Inhé-
rence. Les nouveaux programmes 
EPS prévoient en effet qu’au moins 
une discipline artistique, danse ou 

cirque, soit enseignée au collège. Pouvoir 
s’appuyer sur les compétences techniques 
de professionnels se révèle être un plus 
pour les enseignants. En fin d’année, un 
bilan est dressé pour chaque projet, avec 
les professeurs et partenaires.

Renforcer l’offre culturelle
Au-delà de l’aspect purement pédagogique, 
le « parcours culturel » offre aussi l’occasion 
au Conseil général de programmer des ani-
mations culturelles en milieu rural ou dans 
des quartiers où l’offre est moins dévelop-
pée. Le spectacle associé aux ateliers peut 
être en effet ouvert à un public plus large 
et être accueilli, par exemple, dans la salle 
polyvalente du village, afin que les parents 
puissent accompagner leur enfant. Outre 
les partenaires culturels, le Conseil général 
tente donc aussi de sensibiliser de plus en 
plus les collectivités, afin qu’elles s’asso-
cient au dispositif.

Le « parcours culturel » initie les élèves à de 
nombreuses disciplines : musique, danse, théâtre…
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«N
otre objectif n’est pas 
d’en faire des musi-
ciens de jazz, ni de leur 
dire que le jazz est la 

meilleure musique du monde. On est là 
pour leur ouvrir les oreilles, et surtout 
pour leur apporter du plaisir, donc on 
s’amuse beaucoup avec eux ! » Francis 
Le Bras, musicien et fondateur il 

y a vingt ans de [djaz]51, résume en quel-
ques mots son rôle auprès des collégiens. 
Implantée à Reims, l’association organise de 
nombreuses actions pour promouvoir le jazz 
et les musiques improvisées en Champagne-
Ardenne. Depuis 2005, elle intervient égale-
ment, en lien avec le Conseil général, auprès 
des collégiens. Cette année, une classe de 4e 
à Fismes et une autre de 6e, à Mareuil-le-Port, 
ont bénéficié de cette opération.

Petits groupes
L’intervention se déroule en trois temps : 
d’abord, les élèves assistent à un conte 
musical pédagogique autour de l’histoire 
du jazz, présenté par le conteur André Ze 
Jam Afane, le pianiste Francis Le Bras et le 
saxophoniste Daniel Erdmann, suivi d’un 
petit débat.

Vient ensuite une partie atelier sur la notion 
d’improvisation. La moitié de la classe 
travaille avec les musiciens, l’autre avec 
le conteur. « Pour les amener à comprendre ce 
qu’est l’improvisation, nous utilisons le slam, 
explique Francis Le Bras. D’abord ils lisent des 
textes proposés par le conteur, on les fait jouer sur 
les mots, l’intonation, et nous les accompagnons 
sur la partie instrumentale. Puis, ils sont amenés 
à écrire eux-mêmes un texte que nous mettons en 
musique devant leurs camarades. »
Troisième temps enfin, les élèves assistent 
à deux concerts, l’un programmé dans une 
salle de spectacle à Reims, le dernier dans 
leur commune.

Révéler certains élèves
Au collège Thibaud-de-Champagne de 
Fismes, c’est la documentaliste Viviane 
Fournier qui a proposé au nouveau profes-
seur d’éducation musicale de participer à 
ce projet. « [djaz]51 était déjà venue il y a quel-
ques années, c’était très bien », souligne-t-elle. 
L’enseignante, Marjorie Müller, dresse elle 
aussi un constat très positif : « J’avais fait en 
cours une séquence sur le jazz et l’improvisation. 
L’intervention a permis aux élèves de voir plus 
concrètement de quoi il s’agit, c’est forcément plus 
vivant que d’écouter un disque. »
Et s’il s’avoue parfois amusé des questions 
et réactions des collégiens : « Ils parlent tou-
jours de “chansons” par exemple, alors qu’aucun de 
nous ne chante… » – , Francis Le Bras retient 
aussi la qualité de certains de leurs textes. 
« Les enseignants sont souvent surpris de ce qu’ils 
entendent, notamment de la part de soi-disant 
mauvais élèves qui trouvent soudain une façon de 
se distinguer de manière positive », confie-t-il.

Quand le jazz est là…

Témoignage

Léa, 14 ans, en 4e au collège de Fismes
« Je n’étais jamais allée à un concert de jazz. Je joue du piano, mais 
là j’ai pu voir qu’on pouvait faire quelque chose de complètement 
différent avec cet instrument. Ce qui m’a surtout impressionnée, c’est 
lorsque nous avons dû écrire notre propre texte. Au début, j’étais 
paralysée, je n’y arrivais pas du tout. Finalement j’ai parlé justement 
de ma difficulté à écrire et j’ai réussi? J’étais fière de moi. C’était 
vraiment une bonne expérience ! »

À Fismes et à Mareuil-le-Port, des collégiens se sont initiés au jazz contemporain 
et à l’improvisation avec l’association [djaz]51.
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En COUVERTURE
aux arts, collégiens !
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Les élèves du collège de Suippes ont profité de la résidence de trois artistes de l’association 
Porte 27
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urant deux semaines, ils ont 
vécu au rythme du collège, de 
la sonnerie du matin à celle du 
soir… Poésie, musique, acroba-

ties, cascades, au fil des jours, au détour 
d’un couloir, en classe, dans la cour de 
récréation, les collégiens ont pu découvrir 
l’étendue de leurs talents.
Tous trois sortis du Centre national des arts 
du cirque (Cnac) en 2009, Marion Collé, 
Vasil Tasevski et Matthieu Gary font partie 
de l’association Porte 27. Dans le cadre 
d’un de leur projet, baptisé Issue 01, ils ont 
décidé de partir à la rencontre de milieux 
constitués, pour ne pas dire clos : « Plutôt 
que de s’enfermer dans un théâtre, nous avions 
envie de trouver de nouvelles matières pour notre 
création, auprès de publics qui n’ont pas accès 
facilement à une salle de spectacle », raconte 
Marion Collé. Après une clinique et une 
maison d’arrêt, ils ont donc investi… le 
collège de Suippes !

Au quotidien
« Ce qui nous intéressait, c’était à la fois l’insti-
tution “collège”, le rapport des enfants entre eux, 

mais aussi le fait que cet établissement est un peu 
particulier : il est situé à côté de Mourmelon, près 
des zones d’entraînement militaire, et était en 
pleine reconstruction lors de notre résidence. »
Après les avoir rencontrés, le principal 
Alain Aubert leur a donné son feu vert : « Ce 
qui m’a séduit, c’était de faire venir une forme de 
culture au sein d’un établissement scolaire, qui 
plus est rural. Ici, les moyens culturels ne sont pas 
toujours disponibles sur place. Il faut générale-
ment se déplacer. »
Durant la résidence, les artistes ont été 
hébergés dans un appartement de fonc-
tion inoccupé. Petit à petit, ils ont rencon-
tré les enseignants, proposé de 
petites interventions dans les 
classes, et ont mené un travail 
plus approfondi avec une classe 
de 4e. La veille de leur départ, ils 
ont offert aux élèves une représen-
tation dans la cour de récréation. Pour 
le principal, le contrat a été rempli : 
« Ils ont à la fois réussi à établir un bon 

contact avec les enseignants et les élèves et ont su 
se montrer assez discrets pour ne pas perturber le 
fonctionnement du collège. Pour les élèves, avoir 
la possibilité de côtoyer des artistes au quotidien, 
comprendre comment ils créent, à quoi ressemble 
leur vie, c’est une forme de préparation à leur 
orientation future. »

Un spectacle en 2012
Les artistes, eux, ont nourri leur projet : 
« Nous avons beaucoup travaillé sur le rapport à 
l’espace, au groupe. Au collège, les jeunes ont un 
rapport au corps assez rigolo, ils n’osent pas se 

toucher. Il y a une séparation entre les filles 
et les garçons », commente 
Marion Collé.

À partir de toutes ses rencon-
tres, le collectif Issue 01 prépare 

désormais un spectacle qui sera 
créé en janvier. Une représenta-

tion devrait avoir lieu dans la 
Marne, à laquelle les élèves 
de Suippes seront conviés.

Le cirque au collège !
Pour la première fois, une résidence d’artistes a été organisée 
dans le cadre du « parcours culturel ». Le collège Louis-Pasteur 
de Suippes a accueilli en mars trois jeunes circassiens.
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Conformément au règlement intérieur du Conseil général, en application de la loi du 27 février 2002, un espace est réservé à l’expression des 
groupes politiques : le groupe Pour la Marne (18 élus) et le groupe La Marne Unie (17 élus). Neuf élus ne sont pas inscrits dans ces groupes.

Groupe POUR LA MARNE Groupe la marne unie

De la volonté politique  
de défendre et de promouvoir  
notre patrimoine culturel

Les célébrations des 800 ans de la Cathédrale de Reims, des Fêtes 
Johanniques, la candidature des « Paysages de Champagne » au 
patrimoine mondial de l’Unesco, les commémorations à venir 
(dont le 50e anniversaire de la réconciliation franco-allemande 
qui a eu lieu à Reims), sont quelques événements exprimant tout 
le potentiel culturel du département marnais. Pour autant, cette 
effervescence met en lumière l’ampleur du défi auquel les res-
ponsables politiques doivent quotidiennement faire face pour 
répondre aux attentes de nos concitoyens à ce sujet.

La Marne regorge d’une diversité d’atouts qu’il est essentiel 
d’exploiter efficacement par une politique volontaire et dynami-
que. Celle qui consisterait à la valorisation de notre patrimoine 
n’échappe pas à la règle et doit être au centre de nos efforts. Pour 
cela, celle-ci devra se fonder autour de deux objectifs directeurs : 
sa démocratisation, pour en faciliter l’accès au plus grand nombre, 
et sa promotion au-delà des frontières de notre département. En 
effet, donner à chacun de nos concitoyens la possibilité, quelle que 
soit son origine sociale et géographique, de découvrir notre his-
toire nationale est essentiel à la construction de l’individu au sein 
de la société dans laquelle il évolue, en ce sens qu’elle est vecteur 
de valeurs fédératrices, notre ciment commun. Cette connaissance 
de l’héritage légué par nos aînés est en outre un outil essentiel de 
dialogue et de tolérance entre cultures.

Il nous faut donc poursuivre l’action engagée par la majorité du 
Conseil général, derrière son président, en dressant un état des 
lieux précis de l’offre culturelle disponible et en établissant une 
feuille de route des objectifs à atteindre. La défense et la promotion 
de notre patrimoine méritent en effet l’attention la plus grande 
de notre part. Nous, élus de la majorité, nous y engageons, car 
c’est le rôle et le devoir de la collectivité locale que de veiller au 
maillage territorial de la politique culturelle, comme avait su le 
faire, au niveau national, André Malraux avec les Maisons de la 
jeunesse et de la culture.

QUAND LA MARNE DOIT PAYER POUR PARIS

L’enquête publique relative à la demande présentée par l’Éta-
blissement public territorial des Grands lacs de Seine visant à 
déclarer d’intérêt général l’exploitation, l’entretien et l’amé-
nagement des lacs réservoirs de Champagne et notamment 
le lac du Der-Chantecoq a provoqué une levée de boucliers 
de la part des élus des communes concernées. Il est en effet 
inadmissible qu’un ouvrage conçu pour empêcher les inon-
dations de la capitale et de la région parisienne et dont le 
contrôle est à 100 % entre les mains de la Ville de Paris et de ses 
départements limitrophes soit financé par les collectivités de 
l’amont. Celles-ci en effet subissent des inconvénients induits 
par ces ouvrages, tant en ce qui concerne le niveau des nappes 
phréatiques, la reproduction de la flore et l’intérêt piscicole, 
inconvénients que l’intérêt touristique de ces lacs est loin de 
compenser. La redevance que l’institution des barrages entend 
prélever sur les communes riveraines et sur leurs habitants 
est injustifiée, car elle ne concerne pas l’intérêt général mais 
bien l’intérêt d’une collectivité en particulier, en l’occurrence 
celle de Paris. 

Le Conseil général de la Marne s’était déjà opposé en octobre 
dernier à l’idée d’une telle redevance. Il est cependant regret-
table que notre collectivité n’en ait pas profité pour participer à 
la transformation de l’Entente-Marne en Établissement public 
de bassin « nouveau », c’est-à-dire doté du statut juridique lui 
permettant d’être maître d’ouvrage et prendre les problèmes 
à son compte. Cette faute originelle met désormais les com-
munes de la Marne dans la main d’une institution pilotée de la 
capitale. Résultat, demain ce seront les riverains de la Marne 
qui risquent de payer pour Paris.

> Les 18 élus du groupe Pour la Marne

> Jean-Pierre Bouquet
Président du Groupe « La Marne Unie »  

(Socialistes et apparentés)
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« Installée dans des locaux neufs et spacieux, la médiathèque de Sainte-Ménehould offre désormais au visiteur 
un fonds enrichi de nouveaux supports, comme des mangas, des DVD, des CD et des CD-Rom, mais aussi des 
espaces agréables et conviviaux pour consulter les documents sur place, notamment une salle de travail. Tous nos 
documents sont informatisés et les usagers ont désormais accès directement au catalogue qui sera prochainement 
mis en ligne et consultable depuis le site de la mairie. »

Stéphanie Martin,  
responsable de la Médiathèque de Sainte-Ménehould

Un des axes forts de la politique culturelle du Conseil général  
de la Marne est d’aider au développement de la lecture en milieu 
rural. Dans ce cadre, il apporte son aide à la construction,  
à l’aménagement et à l’équipement, notamment informatique,  
des bibliothèques dans les communes de moins de 10 000 habitants. 
L’aménagement de la nouvelle médiathèque de Sainte-Ménehould  
a bénéficié d’une subvention de près de 35 000 €.
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haut lieu de la création musicale
Il n’en existe que six en France et la Marne abrite l’un d’eux :  
Césaré, labellisé Centre national de création musicale, est un formidable 
outil à destination des auteurs-compositeurs de musique contemporaine, 
mais il s’adresse aussi au public et mène de nombreuses actions 
pédagogiques. Visite guidée.

Nous sommes à Bétheny, sur le site 
des anciens docks rémois, à quel-
ques rues de la Cartonnerie. Der-

rière l’une des façades en pierre rouge se 
cache un lieu désormais bien connu des 
musiciens et compositeurs de musique 
contemporaine, mais beaucoup moins des 
Marnais. C’est là, dans les anciens locaux 
de la Girafe Bleue, que Césaré s’est installé 
fin 2009. Au total, 550 m2 entièrement 
pensés pour la création. « Nous possédons 
aujourd’hui parmi les plus beaux studios de 
France, capables d’accueillir l’élite de la musique 
contemporaine. D’ailleurs, l’Intercontemporain de 
Pierre Boulez est venu enregistrer ici en juillet ! », 
se félicite Christian Sébille, fondateur de 

Césaré, qui mesure, non sans fierté, le che-
min parcouru en vingt ans (voir encadré).

Production et diffusion
Conçu avant tout comme un laboratoire au 
service de la création musicale et artistique, 
Césaré accueille de nombreux artistes, pour 
des résidences ponctuelles ou prolongées, 
et met à leur disposition des moyens tech-
niques, technologiques et administratifs. 
Ils peuvent ainsi se consacrer entièrement 
à leur projet et rencontrer d’autres artistes, 
mais aussi diffuser leur travail par le biais 
de concerts et de « rendus de résidence ».
Parallèlement à l’activité de production, 
Césaré a pour mission de mieux faire 

Césaré, 
© Césaré Reims

connaître et comprendre la création musi-
cale contemporaine et ouvre régulièrement 
ses portes au public. Depuis l’an dernier, 
des apéro-concerts ont notamment été 
mis en place : le public est invité à venir 
écouter une pièce musicale originale, issue 
d’une résidence ou d’une rencontre, avant 
de déguster un vin de caractère, choisi en 
résonance avec la musique.
La diffusion passe aussi par des partena-
riats, par exemple avec l’Opéra de Reims : 
trois dimanches par an, les Matinées 
contemporaines permettent de découvrir 
des œuvres de grands compositeurs du xxe 
et xxie siècle autour de la voix lyrique.

La musique au cœur de la société
Pour rendre accessible les nouvelles for-
mes de langages musicaux, Césaré mène 
par ailleurs des actions de formation et 
d’enseignement. Il dispose pour cela d’un 
studio au Conservatoire à rayonnement 
régional (CRR) de Reims qu’il a entière-

La Marne et les marnaisLa Marne et les marnais
À découvrir
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Césaré se structure autour d’une salle de concert d’une capacité de 100 places assises, trois 
studios de création musicale et vidéo, un espace d’accueil du public, une salle de réunion…  
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Deux événements en 
septembre-octobre
! Samedi 17 et dimanche 18 septembre : 
Césaré s’associe aux Journées européennes 
du patrimoine et programme, dans le cadre 
du Festival Entre cour et jardin,  
Paysages Rectangles, paysage sonore 
et fiction radiophonique d’Olivier Vadrot, 
Sébastien Roux et Célia Houdart, à l’abbaye de 
Trois-Fontaines. De 16 h 30 à 18 h, entrée libre.

! Du 4 au 8 octobre :  
9e édition du Festival Elektricity, coproduit 
par Césaré et la Cartonnerie. 
Soirée d’ouverture le mardi 4 octobre  
à l’auditorium de Césaré :  
• Immensity of the Territory,  
guitare préparée et vidéo. 
• Bruit fantôme, live électronique 
Étienne Jaumet & Richard Pinhas, création 
19 h 30 – Tarif : 7€.

ment équipé : il y accueille près de 200 per-
sonnes par an, dont les élèves de l’École 
supérieure d’art et de design (Esad) et des 
étudiants de l’université de Reims. « Nous 
avons passé une convention pour la mise en place 
de trois parcours de musicologie, d’interprète et 
de compositeur, souligne Christian Sébille, 
également professeur associé à l’université. 
Cela permet aux étudiants de suivre une formation 
diplômante. »
Césaré intervient également dans des 
établissements spécialisés, tels que les  
Centres de formation à l’enseignement de 
la danse et de la musique (Cefedem) qui 
œuvrent à la formation des professeurs de 
musique, et en milieu scolaire. 
Depuis de longues années, Christian Sébille 
a souhaité donner à la création musicale 

De Tinqueux à Bétheny
Fondée par le musicien et compositeur sparnacien Christian Sébille et un ancien principal de collège 
et luthier, Lucien Dubois, Césaré s’oriente vers la création musicale à partir de 1993. D’abord localisée 
à Tinqueux, l’association s’installe à Reims en 1995, dans une cave de la rue Hincmar. Le 16 décembre 2009, 
les nouveaux locaux sont inaugurés à Bétheny. Césaré gère aujourd’hui un budget annuel de 750 000 euros et 
bénéficie notamment du soutien du Conseil général.

une véritable fonction sociale. « Au départ, 
le nom de Césaré a été choisi comme acronyme 
de culture, enjeux sociaux, arts et recherche », 
précise-t-il. À Reims et à Charleville, des 
actions d’insertion par les pratiques artis-
tiques sont ainsi proposées en lien avec 
l’école de la deuxième chance, permettant 
à des jeunes en situation d’échec de réaliser 
des projets liés à la création musicale.

Un nouveau directeur artistique
« Aujourd’hui, la Marne peut se targuer d’être 
l’un des six départements français à posséder un 
centre national de création musicale, et le seul sur 
la partie Nord, puisque, outre Paris, les autres se 
situent à Nice, Marseille, Lyon et Albi », indique 
Christian Sébille, qui a obtenu en 2006 la 
labellisation par le ministère de la Culture. 

C’est donc avec le sentiment d’avoir accom-
pli sa mission que le fondateur et directeur 
artistique de Césaré quitte aujourd’hui 
Reims pour prendre la direction du centre 
de création musicale de Marseille. Son suc-
cesseur sera connu courant septembre.
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La Marne et les marnais



Une exposition itinérante
Interbibly, agence de coopération entre les services d’archives, les bibliothèques 
et les centres de documentation de Champagne-Ardenne, propose une exposition 
intitulée « Champagne ! De la vigne au vin. Trois siècles d’histoire », du 16 septembre 
au 30 novembre aux Archives départementale de la Marne, à Châlons-en-Champagne. 
L’exposition s’articule en trois parties, correspondant aux trois grandes périodes de 
l’histoire du champagne : le temps de la création, le temps des crises, le temps du 
renouveau.

En savoir plus : Archives départementales de la Marne, 23 rue Carnot à Châlons-en-Champagne. Du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 17 h. Renseignements : archive@cg51.fr ou 03 26 68 06 69.
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La Marne et les marnais La Marne et les marnais
Hier et Aujourd’hui

Il y a cent ans, les révoltes dans l’Aube et la Marne secouaient 
le vignoble champenois. Un mouvement considéré aujourd’hui 
comme fondateur de la Champagne viticole contemporaine.

9  
avril 1911 : 20 000 manifestants défi-
lent à Troyes. C’est le point d’orgue 
de la contestation des vignerons 

aubois. Emmenés par leur leader Gaston 
Cheq, soutenus par les habitants et de 
nombreux élus, ils réclament la réintégra-
tion de l’Aube dans la Champagne viticole. 
Trois ans plus tôt, en 1908, un décret a en 
effet établit une délimitation de la zone 
d’appellation « champagne » qui exclut 
leur département !
Face à la mobilisation dans l’Aube, le 
gouvernement fait marche arrière. Cette 
fois, ce sont 10 000 vignerons marnais qui 
manifestent à Aÿ, le 12 avril. Les violences 
dégénèrent, des maisons de champagne 
brûlent…

Des vignerons à l’agonie
Plus qu’une guerre fratricide, ces événe-
ments sont avant tout le fruit d’une pro-
fonde misère qui touche la profession. « Il 
faut se replacer dans le contexte de l’époque, estime 
Claire Desbois-Thibault, historienne spé-
cialiste de l’histoire du champagne. Depuis 
une vingtaine d’années, les vignerons font face à 
une série de difficultés et peinent à vendre leurs 
raisins. » Outre le phylloxera, le mildiou et 
les mauvaises conditions météorologiques 
qui déciment les vignes, la révolution des 

Les révoltes du Champagne

transports entraîne le dévelop-
pement d’une concurrence des 
vins en provenance du Sud. 
Des négociants sont montrés 
du doigt, accusés d’aller s’ap-
provisionner en Touraine ou 
dans le Midi pour fabriquer 
leur champagne.
Les viticulteurs marnais récla-
ment donc une délimitation 
de l’appellation pour garantir 
leurs débouchés. Mais face 
aux réactions, l’État tergi-
verse puis tente de trouver un 
compromis en juin 1911 avec 
une loi qui classe l’Aube en 
« champagne de 2e zone ». En 
septembre, une bonne récolte 
– enfin ! – apaise les esprits. 
Mais les manifestations 
reprennent en 1913. La guerre 
interrompt finalement les 
discussions. Ce n’est qu’en 
1927 qu’une commission 
parlementaire, conduite par 
Édouard Barthe, mettra un point final aux 
dissensions : 71 communes auboises sont 
réintégrées dans l’appellation champagne, 
à condition de remplacer le Gamay par des 
plants dits fins.

Les prémices de l’interprofession
Cent ans plus tard, au-delà des tensions, 
les historiens considèrent désormais ce 
moment comme décisif dans la construc-
tion de la Champagne viticole contempo-
raine. « Cet épisode marque le début d’une prise de 
conscience de la part des vignerons et des négociants 
du rôle de chacun. C’est aussi de cette période que 
date l’essor de la syndicalisation et l’idée qu’il faut 
s’organiser, qui conduit à l’apparition dans les 
années 1920 des premières coopératives », analyse 
Fabrice Perron, docteur en histoire et cosi-
gnataire avec Yann Harlaut d’un ouvrage 
intitulé Les Révoltes du Champagne (éditions 
Dominique Guéniot). 
À travers la révolte et la division, une com-
munauté de destin est née.


